
Le risque sécheresse sur sol argileux

LE PHÉNOMÈNE SÉCHERESSE SUR SOL ARGILEUX

F
IC

H
E
 N

°
 0

1
 -

 L
'E

S
S

E
N

T
IE

L
 P

O
U

R
 U

N
 B

Â
T
I 
D
E
 Q

U
A

L
IT

É

Phénomène de retrait-gonflement des argiles dans l'Ain

Localisation et études géotechniques

Les terrains argileux superficiels peuvent voir leur volume varier à la suite d'une modification de
leur teneur en eau, en lien avec les conditions météorologiques.
Ils se « rétractent » lors des périodes de sécheresse (phénomène de « retrait ») et gonflent au
retour des pluies lorsqu’ils sont de nouveau hydratés (phénomène de « gonflement »).
Ces variations sont lentes, mais elles peuvent atteindre une amplitude assez importante pour
endommager les bâtiments localisés sur ces terrains.

La grande majorité des
sinistres concerne les
maisons individuelles

LES RÉGIMES D'INDEMNISATIONS DES DOMMAGES À LA CONSTRUCTION
SUITE AUX PHÉNOMÈNES RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES

CONSTRUCTION AVANT 1er OCTOBRE 2020

Un arrêté interministériel reconnaît la
commune  en état de catastrophe naturelle 

Les désordres constatés relèvent de la garantie
CAT NAT « sécheresse » 

Le propriétaire doit contacter sous 10 jours son
assurance à compter de l’arrêté CAT NAT

CONSTRUCTION APRES 1er OCTOBRE 2020

Les désordres constatés ne relèvent plus de la
garantie CAT NAT « sécheresse » 

Le propriétaire doit engager une action
juridique contre son constructeur ou son
maître d’oeuvre

Source : CEREMA



* les limites des zones sont indicatives

ZONAGE DANS L'AIN DES TERRAINS SOUS ALÉA "RETRAIT-GONFLEMENT" DES
ARGILES

Les zones d'exposition moyenne correspondent à des formations argileuses minces
ou discontinues, présentant un terme argileux non prédominant, où les minéraux
argileux gonflants sont en proportion équilibrée et dont le comportement géotechnique
indique un matériau moyennement sensible au phénomène

Les zones d'exposition faible  

RECHERCHE PAR SECTEUR*

Une cartographie de localisation interactive au 1/50 000
 est accessible au lien suivant : 
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/

Dans l’Ain,  des zones d’aléas d’exposition
 moyenne sont présentes sur
 tout le département

Carte hébergée sur les services internet de l'État
dans l'Ain : http://www.ain.gouv.fr/retrait-
gonflement-des-argiles-r1402.html

Cette carte établie d’après le recensement de
près de 180 000 sinistres indemnisés au titre
de la garantie Cat Nat "sécheresse" sur la
période 1989-2017.
93% des sinistres recensés sont survenus
dans des zones d'exposition moyenne (38%)
ou forte (55%).

https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/
http://www.ain.gouv.fr/retrait-gonflement-des-argiles-r1402.html


Étude géotechnique préalable de type G1

fixe les prescriptions constructives adaptées à la nature du sol et au projet de construction,
entreprend éventuellement des investigations géotechniques complémentaires,
fourni un dossier de synthèse des dispositions constructives à mettre en œuvre,

L’étude géotechnique de conception de type G2
L’étude géotechnique de conception prenant en compte l’implantation et les caractéristiques du bâtiment :

le  constructeur est tenu de suivre les recommandations, techniques particulières de construction définies par
voies réglementaire.

Moyenne

Terrain non bâti constructible : en cas de vente

LES NOUVELLES OBLIGATIONS À COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2020
ÉTUDES GÉOTECHNIQUES G1 ET G2

ETAPE 1
Vérification de
l’exposition du
terrain à l’aléa

ETAPE 2
Obligation d’une
étude géotechnique
préalable G1 ?

NON OUI

Faible Forte

En cas de vente de terrain non bâti constructible (1) En cas de travaux de construction (A), (B)

Fournie par le vendeur à l’acquéreur

Annexée à la promesse de vente ou acte de vente
ou au titre de propriété du terrain

Durée de validité de 30 ans

Etude géotechnique préalable G1 ou de conception de
type  G2

Fournie par le maître d’ouvrage au constructeur

Réalisée avant tout contrat de travaux de construction
ou de maîtrise d’oeuvre

Projet à usage professionnel et d’habitation
ne comportant pas plus de 2 logements

(1) Dans les secteurs où les dispositions d’urbanisme ne permettent pas la réalisation de maisons individuelles, l’étude n’est pas exigée.
(A) Pour les terrains dont la vente est antérieure au 1er janvier 2020, il appartient au maître d'ouvrage de fournir lui-même une étude géotechnique
préalable équivalente ou une étude géotechnique prenant en compte l'implantation et les caractéristiques du bâtiment.
(B) Une extension, sous réserve que le procédé constructif soit le même, ne nécessite pas une nouvelle étude.

identifier les risques et caractéristiques géotechniques d’un site,
donner les principes généraux de construction,

après visite sur place, une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et avoisinants
complétée éventuellement par un programme d’investigation complémentaire.

L’étude géotechnique préalable de type G1
L’étude permet de :

L’étude préalable est réalisée à partir de :
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QUI PEUT RÉALISER UNE ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ?

QUELLES SANCTIONS EN L'ABSENCE D'ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ?

LES SOLUTIONS CONSTRUCTIVES

Seul un bureau géotechnique a compétence pour réaliser les études géotechniques de type G1 ou G2,
conformément aux exigences de la norme NF P 94-500 de novembre 2013.

La loi ne prévoit pas de sanction en cas d’absence d’étude ou d’étude perrimée. Toutefois, l’acquereur d’un
terrain  pourra déposer une plainte au civil contre le vendeur en cas d’absence.

LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES

 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux
Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études
géotechniques à réaliser dans les zones exposées au phénomène de terrain différentiel consécutif à la
sécheresse et à la réhydratation des sols
Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux techniques particulières de
construction dans les zones exposées au phénomènes de mouvement de terrain différentiel consécutif à la
sécheresse et à la réhydratation des sols
Article R112-5 du CCH définissant la carte des zones exposées au phénomène de mouvement de terrain
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux

Unité Prévention des Risques : ddt-sur-pr@ain.gouv.fr 04 74 50 67 61
Unité Qualité de la Construction : ddt-shc-bd@ain.gouv.fr  04 74 45 62 19


